
Début octobre, l’équipe nationale de l’ANESF a lancé un appel à candidature pour 6 commissions. 
Aussi diverses que intéressantes, des étudiant.e.s sages-femmes ont pu candidater pour en faire parti. 
Voici une descriptions de chacunes: 

Les commissions de l’ANESF 

Coordonnée par Apolline Madec, la CESRA 
(Commission de l’Enseignement Supérieur et 
de Recherche de l’ANESF) a pour mission de 
mener un travail de réflexion, de recherche, de 
vulgarisation et de rendu d’avis consultatifs sur 
des sujets relatifs à l’enseignement supérieur et à 
la recherche en maïeutique.
La commission sera composé de 3 groupes de 
travail qui auront pour sujet principal :

> Double cursus à distance 
> Troisième cycle
> Maquette de formation

Coordonnée par Floriane Grimault, la 
2CA (Commission Culture de l’ANESF) a pour 
mission de mener un travail de recherche, de 
rédaction d’article mais aussi de promouvoir la 
culture dans la formation de sage-femme. Cette 
commission proposera des projets culturels 
innovants mais aussi participera à la rédaction du 
magazine de l’Engagement. 

10



Coordonnée par Laura Faucher, la CSPA 
(Commission de Santé Publique de l’ANESF) 
a pour but d’informer le grand public de 
manière éducative et ludique aux différentes 
problématiques du Projet HERA qui sont : le 
dépistage des cancers gynécologiques, la vie 
sexuelle et affective, la grossesse et les addictions, 
la lutte contre les violences sexistes et sexuelles, 
la sexualité et le handicap et la lutte contre les 
discriminations.
Après une travail de réflexion et de recherche, 
l’objectif est de rédiger un livre.
Elle se compose de 6 groupes de travail :
> Anatomie et biologie, à quoi ressemble nos 
organes génitaux et comment
fonctionnent-ils ?
> Sexualité, que faut-il savoir ?
> La contraception, un sujet qui nous concerne 
tou.te.s
> Le genre et l’orientations sexuel, des sujets 
encore beaucoup trop tabous.
> Le handicap c’est quoi ?
> Les addictions, un réel problème de santé 
publique.

Coordonnée par Garance De Richoufftz, 
la CELBA (Commission Étudiante de Lois de 
Bioéthique de l’ANESF) a pour mission de 
mener un travail de réflexion, de recherche, de 
vulgarisation et de rendu d’avis consultatifs 
sur les différentes lois de bioéthiques. Les lois 
bioéthiques étant au coeur de notre métier, il est 
important que l’ANESF s’en saisissent et puisse 
donner un avis d’expertise à ce sujet. 
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Les commissions de l’ANESF 

Coordonnée par Bérénice Brazs, la CASA 
(Commission des Affaires Sociales de l’ANESF) a 
pour mission de mener un travail de réflexion et 
de recherche sur les affaires sociales concernant 
la formation de sage-femme. 
La commission est composée de 5 groupes de 
travail qui auront pour sujet principal :
> Les frais de passerelles pour les formations 
continues
> La mise en place du CESP (Contrat d’Engagement 
de Service Publique)
> L’accès au logement lors de stages extérieurs
> Le statut d’étudiant.e hospitalier.ère dès le 
1er cycle
> Le bien-être étudiant

Et pour finir, voici la sixième commission 
coordonnée par Blandine Guillou, la CoNER 
(Commission Naître En Rose) qui a pour mission 
de participer à l’élaboration et à la mise en 
place du projet Naître en Rose au Cameroun, 
en travaillant Linda Takou, sage-femme 
hospitalière qui est à l’initiative du projet. 
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Chacune de ces commisisons permet aux étudiant.e.s sages-femmes de s’impliquer dans les 
problématiques de l’ANESF et plus largement dans celle de la formation et du métier de sage-femme. 
Tout au long de l’année, ces commissions permettront à l’ANESF et à son réseau de se développer 
encore plus. 

Alors pourquoi pas te lancer? Il reste encore quelques places dans certaines 
commissions! 
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